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TRAVAUX SUR LE PONT DE VILLENEUVE 

Le Département du Val-de-Marne a lancé des travaux de réhabilitation du pont entre Villeneuve-
Saint-Georges et Villeneuve-le-Roi. 

Le pont de Villeneuve répond à un enjeu essentiel des déplacements en Val-de-Marne et permet de 
traverser la Seine et la Marne. C’est une structure difficile d’accès et d’une technicité importante. 
Son entretien fait donc l’objet d’une attention accrue et les travaux réalisés nécessitent un 
investissement important.

 •  Travaux réalisés entre 7 heures et 17 heures
 •  La circulation est en sens unique de Villeneuve-le-Roi vers Villeneuve-Saint Georges.
 •  La circulation des cyclistes et des piétons est sécurisée sur l’un des trottoirs en alternance.
 •  Durée prévisionnelle : 19 semaines
 •  Coût des travaux : 1 080 000 € financés par le Département



Le vote du budget est toujours un temps fort dans la vie 
municipale et engage la ville dans ses priorités pour l’année 
à venir. 

Cette année, le budget a été voté à une large majorité et 
tous les points inscrits à l’ordre du jour du dernier Conseil 
municipal ont été approuvés par la majorité municipale. 

Nous allons pouvoir continuer 
à avancer dans nos projets 
de rénovation urbaine et 
d’amélioration du cadre de 
vie des Villeneuvois avec une 
majorité soudée et motivée.

Ce budget, comme vous 
pouvez le voir en page 12, 
est équilibré, raisonnable et 
tient compte des contraintes 
qui pèsent sur nos finances 
(coût de l’énergie, inflation…). 
Malgré cela, cette année 
encore, j’ai pris la décision 
de ne pas augmenter les 
taux d’imposition de la part 
communale, en dépit des 
recettes qui stagnent et des 
dépenses de fonctionnement 
qui augmentent.

La taxe foncière reste le 
seul levier à la disposition 
des maires pour augmenter 
les recettes de la ville, et 
contrairement à d’autres communes les taux communaux 
n’augmenteront donc pas pour les Villeneuvois. C’est un 
choix que j’assume. 

Un nouvel élan pour notre ville

La première partie du mandat fut consacrée à l’assainissement 
des finances et à la remise à niveau des services dus à nos 
concitoyens. Sécurité, propreté, services à la population, 
chacun d’entre-vous a pu constater les résultats en forte 
amélioration. Nous allons maintenant, avec les élus de la 
majorité, travailler activement pour concrétiser les projets 
de rénovation urbaine dans le centre-ville, avec deux axes 

Budget 2023 voté, majorité retrouvée
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Maire de Villeneuve-Saint-Georges

majeurs : le secteur de l’avenue Carnot et celui de la rue 
de Paris qui viendront compléter la rénovation urbaine du 
quartier Nord.

Ces deux quartiers nécessitent un réaménagement 
important du bâti pour un meilleur cadre de vie et la 
disparition des logements insalubres. 

Ces projets ambitieux 
vont voir le jour dans les 
mois à venir et j’aurai 
l’occasion d’y revenir très 
prochainement. 

Enfin et toujours dans le 
domaine des équipements 
collectifs, nous aurons 
bientôt un nouveau groupe 
scolaire à Triage avec la 
reconstruction de l’école 
Paul Bert qui verra le jour 
en 2026. 

Après le succès de la 
première édition de la fête 
médiévale de la Saint-
Georges, rappelant le 
riche passé de notre ville, 
je vous propose de nous 
retrouver pour la fête de 
l’environnement les 13 
et 14 mai, le marché du 
terroir le 3 juin et la fête de 
la musique. Des rendez-

vous qui démontrent combien Villeneuve est familiale et 
conviviale.

Villeneuve bouge, Villeneuve avance !
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Succès populaire pour la fête médiévale 
Plus d’un millier de visiteurs, une ambiance chaleureuse et conviviale : la première fête médiévale organisée par la ville a 
été un grand succès. 
Durant deux jours, un public nombreux et familial a eu la joie d’être plongé des siècles en arrière, en plein cœur du 
Moyen-Âge français : spectacle de feu, son et lumière avec jongleurs et magiciens, spectacle de fauconnerie, différentes 
attractions et jeux médiévaux, marché artisanal de costumes et produits du terroir… Un véritable voyage historique et 
culturel qui a ravi le public.
Cette première édition est née de la volonté de la municipalité de créer une fête populaire pour les Villeneuvois qui rappelle 
le riche passé de la ville.
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LA GRANDE LESSIVE
Du 23 au 27 mars, les Villeneuvois ont pu contempler les 
dessins des élèves suspendus dans les différents quartiers 
de la ville.

« La Grande Lessive » a, en effet,  fait son retour dans les rues  
de Villeneuve. Le concept : chaque année les élèves  
du monde entier doivent concevoir des réalisations 
plastiques sur un thème donné. Leurs créations sont  
ensuite accrochées dans les rues sur du fil à linge. 

Le thème « Ma Cabane et/est la tienne » fut l’occasion pour 
les élèves des écoles et du collège Jules Ferry, de réfléchir 
à la vie en société dans tous ses aspects, de la cabane 
nichée dans les arbres à celle construite pour survivre. 

Villeneuve-Saint-Georges multiplie les initiatives sous 
son label « Cité éducative ». Beaucoup sont déjà bien 
connues des Villeneuvois, à l’instar des permis piéton/vélo 
ou des ateliers consacrés à la prévention des maltraitances. 
L’une de ces actions mérite particulièrement d’être mise en 
avant : l’opération « Le p’tit dej c’est chouette ».
Reconnu depuis longtemps comme le repas le plus important de la journée, le petit déjeuner est trop souvent négligé, 
particulièrement par les familles les plus modestes. Cette action a débuté en mars, au sein de l’école maternelle Saint 
Exupéry, avec le partenariat de l’association «Soutien et savoir pour tous» et de l’Assurance Maladie.

Objectif : apprendre les bonnes habitudes alimentaires aux enfants. Adieu les céréales industrielles, dépourvues de vertus 
nutritives et gavées de sucre. Les élèves ont pu déguster du bon pain complet, d’excellents fromages et des fruits frais.

Opération p’tit déj

À VOS AGENDAS

BABY DATING

Relais petite enfance 

Tél : 01 71 34 60 04 

6 rue Rolland Garros

Vous cherchez un mode de garde  

pour votre enfant ?

Rencontre parents  

et assistantes maternelles  

le samedi 24 juin

De 10h à 12h et de 14h à 16h
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LA VILLE RÉORGANISE  
la restauration communale

Depuis 2011, Villeneuve-Saint-Georges est membre du 
syndicat SIRM* qui prépare aussi bien les repas pour la 
restauration scolaire, le portage de repas à domicile pour 
les bénéficiaires du CCAS et du foyer de l’Accueil que pour 
les prestations évènementielles de la ville.

Ce dernier va être dissout à la fin de l’année 2023, les deux 
autres communes qui le composaient (Boissy-Saint-Léger 
et Bonneuil-sur-Marne) ayant émis le souhait de rejoindre le 
service de restauration de leur territoire T11*.

Cette dissolution va donc permettre à la municipalité de 
largement repenser l’organisation de la restauration  
collective. C’est un enjeu majeur pour la commune qui 
cherche à garantir un service de qualité, tout en respectant  
les normes en vigueur. Dans ce contexte, sa nouvelle  

organisation doit prendre en compte la loi Egalim et la gestion des biodéchets, pour répondre aux enjeux de santé  
publique et environnementaux. Il devient donc nécessaire de prévoir des temps de tri des déchets organiques, ainsi que 
des formations pour sensibiliser les élèves, les seniors et le personnel à ces objectifs.

Dans cet objectif, trois ateliers ont été créés : ils regroupent des parents d’élèves, des agents communaux et des élus dont 
Cindy Ladilas Dalaize, adjointe au maire en charge de l’éducation.

Dans les prochains mois, l’équipe municipale va donc réfléchir à la meilleure façon de procéder à ce changement,  
afin d’en améliorer tous les aspects et de mieux s’adapter aux besoins et aux attentes des Villeneuvois.  
La restauration municipale sera assurée par les services du territoire T11* durant cette phase de réflexion.

SIRM* : syndicat mixte intercommunal de restauration municipale / EPT T11* :  territoire Grand Paris Sud Est Avenir / EPT T12* :  territoire 
Grand-Orly Seine Bièvre

La ville porte aujourd’hui un nouveau label « Ville amie des 
enfants », créé depuis 2002 par l’Unicef et l’Association des 
maires de France (AMF).

Les villes membres de ce label s’engagent à placer  
l’innovation sociale au cœur de leur politique de  
l’enfance, dans le cadre de la convention internationale 
des droits de l’enfant. 

Cinq axes sont définis : 

  assurer le bien-être de chaque enfant,

  lutter contre l’exclusion et toute forme de discrimination, 

  proposer un parcours éducatif de qualité, 

  développer et valoriser la participation et l’engagement des enfants, 

  nouer un partenariat approfondi avec l’Unicef autour du respect des droits de l’enfant.

Pour obtenir ce label, la ville n’a pas ménagé ses efforts : elle a notamment élaboré un plan d’actions municipales 
autour de l’enfance et de l’adolescence, étalé jusqu’en 2026. Dans ce dernier figurent la mise en place d’une visite 
médicale gratuite pour tous les jeunes de 18 ans, le développement de l’accueil des enfants porteurs de handicap, la lutte 
contre le décrochage scolaire ainsi qu’un programme d’actions quotidiennes autour de la parentalité. 

Toutes les écoles villeneuvoises sont concernées.

Villeneuve labélisée « amie des enfants »
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LES JEUNES ÉLUS sur tous les fronts
Depuis six mois, la trentaine de jeunes élus du CMEJ* travaille activement et s’implique sur différents sujets, tels que la 
santé, l’environnement, la citoyenneté, la culture.
Engagés pour la ville, nos jeunes conseillers sont volontaires dans leur apprentissage de la démocratie et fourmillent 
d’idées pour soutenir les enfants malades et les familles fragiles, apporter de la bonne humeur à nos aînés, préserver notre 
environnement ou proposer aux élèves villeneuvois de participer à des concours.

Santé : en février, les jeunes élus de la commission dédiée, 
se sont rendus au service pédiatrie du Centre Hospitalier 
Intercommunal de Villeneuve. Après avoir sélectionné 
quelques livres parmi les collections de la médiathèque Jean 
Ferrat, ils ont participé à une séance de lecture auprès des 
enfants hospitalisés.

Citoyenneté : accompagnés du maire et des agents de la ville, les jeunes élus ont pu découvrir l’histoire et le fonctionnement 
de l’une des institutions les plus importantes de la République, le Sénat. Reçus par le sénateur du Val-de-Marne, Christian 
Cambon, ils ont visité les coulisses du Palais du Luxembourg et échangé ensemble sur la citoyenneté.
CMEJ* : conseil municipal des enfants et des jeunes

Culture : sous l’impulsion des jeunes conseillers, des élèves 
de CM1/CM2 ont participé, en avril, au concours national 
« Dis-moi dix mots » afin d’illustrer la richesse de la langue 
française.
Après avoir sélectionné un des dix mots, chaque groupe a 
présenté une déclination littéraire ou artistique devant le 
jury composé du maire, de Cindy Ladislas Dalaize, adjointe 
en charge de l’éducation, Catherine Mauvilly, conseillère 
municipale et du directeur de l’éducation (photo ci-dessus).
Les finalistes se sont vu remettre des cadeaux, grâce à 
l’association « Alchimie des mots » et ses partenaires (la 
fondation Voltaire, les éditions Larousse et Dargaud et le 
Ministère de la Culture).
Félicitations aux vainqueurs et à tous les participants !
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NON au harcèlement 
scolaire
Le harcèlement se définit comme une violence répétée 
qui peut être verbale, physique ou psychologique. Cette 
violence se retrouve aussi au sein de l’école : lorsqu’un 
enfant ou un adolescent est insulté, menacé, battu, 
bousculé ou reçoit des messages injurieux à répétition, on 
parle donc de harcèlement.

Des collégiens sensibilisés à la cause
Au sein du collège Pierre Brossolette, le problème est 
frontalement abordé. Tout a commencé avec la mise en 
place du dispositif « Non au harcèlement » il y a huit ans. Il 
rassemble des professeurs volontaires, ainsi que l’infirmière 
scolaire et les assistantes sociales. Son fonctionnement 
consiste à s’entretenir individuellement, de façon répétée 
et bienveillante, avec les élèves harceleurs, sans les blâmer, 
afin qu’ils prennent conscience de la gravité de leurs actes 
envers les élèves victimes. 
La cellule dédiée multiplie également les opérations de 
prévention. 
w  La journée annuelle NAH**, qui a eu lieu le 7 avril dernier, 

où une dizaine d’intervenants dont la police nationale 
de Créteil, les associations Pluriels 94 et Asphalte ont 
échangé avec les collégiens. 

w Une opération annuelle de sensibilisation est menée 
auprès de tous les élèves de 6e, qui, l’année suivante (en 
5e ) participent à un jeu interactif proposé par la professeur 
documentaliste. 
w Le café mensuel des parents : le personnel formé 
sensibilise les familles et les pousse à aborder le sujet avec 
leurs enfants victimes ou auteurs. 

En CM1-CM2, 2,6 % d’élèves subissent une forte multi-victimisation qui peut être apparentée  
à du harcèlement ; au collège, 5,6 % d’élèves en sont victimes et 1,3 % au lycée *.

*Chiffres issus d’enquêtes DEPP*

Le centre social Asphalte se mobilise
L’association villeneuvoise est à la pointe de la lutte contre le harcèlement scolaire. Tout au long de l’année, ses 
membres réalisent de nombreuses interventions dans les écoles et au collège Pierre Brossolette. Avec le concours du 
Contrat local d’accompagnement de la scolarité (CLAS), ils sensibilisent les jeunes par le biais de la musique ou des jeux, 
en insistant tout particulièrement sur la nécessité d’en parler.
Cette thématique est d’ailleurs au cœur d’un clip vidéo réalisé par des jeunes du centre social, avec le concours du studio 
Buss it up et de l’association Belle création. Ils se sont mis en scène afin de soutenir les victimes de harcèlement : « Il y a 
toujours une solution ; Tu n’es pas seul ; Ne t’enfermes pas, n’aie pas peur, ne pleure pas (…) Le harcèlement scolaire sera 
puni, crois-moi ! »

Journée nationale contre le harcèlement 
le 7 avril au collège Pierre Brossolette

DEPP* : direction de l’évaluation, de la prospective et de la performance / NAH** : campagne nationale « Non au harcèlement »



Le maire et son équipe s’étaient engagés, en 2020, à placer les seniors au cœur de leurs préoccupations. Depuis, 
l’information et l’accueil des aînés Villeneuvois se sont nettement améliorés et une Maison des seniors a été ouverte, il y 
a plus de 18 mois. 

Par la suite, la structure s’est considérablement développée. Au total, ce sont plus de 2 500 Villeneuvois qui participent à 
ses nombreuses activités. 

La Maison des seniors est ouverte à tous les Villeneuvois 
et propose :
w  Des services à la personne : aide à domicile, portage 

de repas, téléassistance, alerte canicule, aides aux 
démarches administratives…

w  Des activités sportives adaptées : cours de Taï chi khien 
(art martial vietnamien) de yoga (photo ci-dessous), de 
gymnastique, de marche nordique. En septembre, ce sont 
même des cours d’aquagym qui seront proposés.

w  Du lien social et intergénérationnel : en 2022, les séniors 
ont pu partager les crêpes de la Chandeleur et la galette 
des rois avec les enfants des écoles. 

C’est avec bienveillance que les agents spécialisés 
accueillent nos aînés et répondent à l’ensemble de leurs 
questions : santé, logement, services de proximité, lien 
social, loisirs… leur permettant de mener une vie active et 
épanouie, au contact de toutes les générations. 

Le programme des activités du second semestre 2023 est 
en cours de finalisation et proposera des journées et 
séjours en groupe.
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BIEN VIEILLIR à Villeneuve

Maison des seniors : 01 88 14 00 30  
Service d’aide à domicile : 01 88 14 00 31 
senior@villeneuve-saint-georges.fr

A Villeneuve, début avril, lors du rendez-
vous annuel de la Semaine olympique et 
paralympique, les enseignants des écoles 
Jules Ferry et Condorcet, ont pu promouvoir 
la pratique sportive auprès des élèves, mais 
aussi les sensibiliser aux valeurs olympiques 
et paralympiques.
« À deux ans de Paris 2024, la Semaine 
olympique et paralympique s’inscrit pleinement 
dans notre ambition de faire des premiers Jeux 
Paralympiques d’été en France de l’histoire 
un tremplin unique pour changer les regards 
sur la différence et favoriser l’inclusion des 
personnes en situation de handicap. » 
Tony Estanguet 
Président du Comité d’organisation des jeux  
Olympiques et Paralympiques Paris 2024

CHANGER LE REGARD sur le sport paralympique

Cérémonie de clôture  
à l’école élémentaire Jules Ferry



La boxe
Les jeunes boxeurs villeneuvois du collège 
Jules Ferry sont champions ! Ils se sont 
rendus, début avril, aux championnats de 
France de boxe française UNSS (union 
nationale du sport scolaire) organisés en 
Charente. 

Un déplacement fructueux puisque l’équipe 
villeneuvoise a été sacrée championne de 
France UNSS Excellence.

Félicitations aux jeunes boxeurs et à leur 
entraîneuse, Claire Dramé de l’association 
sportive du collège ! 
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VILLENEUVE, pépinière de champions

Le sauvetage sportif
Début mars, ont eu lieu les championnats de France 
de sauvetage sportif jeunes à Poitiers. Villeneuve 
était représentée par Allya Benhamma, 11 ans, de 
l’association « Avenir nautique villeneuvois ».

Grâce à son entraînement et son travail acharné, la 
jeune villeneuvoise a décroché un très beau palmarès : 
championne de France au 50m mannequin, médaille de 
bronze au 200m obstacle et la première place sur la finale 
B au 200m super-sauveteur. 

Félicitations à Allya et au club qui font rayonner Villeneuve 
sur le podium de l’élite des sauveteurs sportifs !

La pétanque
Les jeunes frères Hut, déjà bien connus des amateurs 
villeneuvois de pétanque, ont de nouveau brillé lors du 
championnat doublette junior du Val-de-Marne début 
avril. En présence du maire, les jumeaux ont remporté 
le tournoi, se qualifiant par la même occasion pour la 
doublette junior d’Île-de-France. 

Andssy Hut a eu ainsi l’occasion d’améliorer son palmarès, 
déjà remarquable, puisque le jeune homme a remporté 
le championnat doublette-jeunes du monde en 2022. 
Aujourd’hui, il est une nouvelle fois convoqué en équipe 
de France junior. À suivre…

Félicitions à eux et à l’association « Pétanque Anatole 
France » !
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L’ÉQUIPE MUNICIPALE  
n’a pas augmenté le taux des impôts 
Conformément aux engagements pris lors de leur élection en 2020, le maire et son équipe ont fait le 
choix de ne pas augmenter le taux d’imposition de la taxe foncière des Villeneuvois.

Alors que les Français subissent l’inflation, que les prix de l’énergie flambent et ceux de l’alimentation continuent 
leur croissance, les élus de la majorité, conscients de la difficulté des ménages à boucler leur quotidien, n’ont 
pas voulu augmenter la pression fiscale des Villeneuvois pour la troisième année consécutive.
Ceci d’autant plus que les bases de la taxe foncière vont augmenter de 7,1 % par l’État en 2023.

2022 : des objectifs financiers atteints
La municipalité a poursuivi ses efforts de redressement des finances de la commune, entamé depuis 2020, et en 2022 les 
résultats sont là :

 La durée de désendettement de la ville est désormais de 7,57 années contre 29,80 début 2020.

  L’excédent dégagé entre les dépenses et les recettes du fonctionnement* de la ville s’élève à 5,63 M€ contre 3,40 M€ 
en 2020.

 L’encours de la dette s’élève à 38,42 M€ contre 44,50 M€ début 2020.

Villeneuve-Saint-Georges en chiffres*

35 157 
HABITANTS

44%
LOGEMENTS SOCIAUX

1 557 €

(1 237 € POUR UNE VILLE DE LA MÊME IMPORTANCE)

6 450
FOYERS VILLENEUVOIS PAYANTS
L’IMPÔT FONCIER (ANNÉE 2019)

BILAN 2022
Malgré une crise économique sans précédent, 

nous avons réalisé un excédent de fonctionnement* de 3,4 M€

DÉPENSE DE FONCTIONNEMENT
PAR HABITANT

L’excédent conséquent du bilan 2022 va amorcer une dynamique favorisant le retour d’une politique d’investissement 
ambitieuse dès 2023.
Moins d’emprunt permettra d’atteindre les objectifs portés par la municipalité d’investir pour la commune afin d’offrir un 
meilleur cadre de vie aux Villeneuvois et des services publics de qualité.



2023 : la ville poursuit sa transformation
Les dépenses réelles d’investissement**, inscrites pour 16,8 M€ en 2023, repartent en forte hausse (+65%),  
conséquence d’une bonne gestion financière et d’une recherche importante de subventions.

Les écoles = 554 174 €
Classes découverte et de proximité, sorties scolaires, 
frais de scolarité.

Fournitures pour les écoles = 192 720 €
Mobiliers, fournitures, produits entretiens…

Activités périscolaires = 149 958 €
Sorties, fournitures...

Restauration scolaire = 117 768 €
Conseil municipal des enfants et des jeunes 
= 10 250 €

Vidéo protection = 446 000 €
Quartier Triage = 630 000 €

Place des HBM = 310 000 €
Renaturation des berges de l’Yerres = 400 000 €

PART RÉSERVÉE À L’ÉDUCATION DANS VOS IMPÔTS = 1,014 620 M€
comprenant entre autres : 

TRAVAUX ET VOIRIE ENVISAGÉS EN 2023 = 2 004 827 M€
comprenant entre autres : 
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*chiffres année 2021 / *Section de fonctionnement : dépenses et recettes nécessaires au fonctionnement de la collectivité / **Section d’investissement : 
dépenses destinées à réaliser des services et des équipements pour la collectivité

BUDGET
INVESTISSEMENT

2023

16,8 M€

SPORTS : 0,12 M€
GARAGE : 0,13 M€ PETITE ENFANCE : 0,09 M€

ESPACES VERTS : 0,10 M€
DIVERS PROJETS D’INVESTISSEMENTS :

0,18 M€

VOIRIE : 2 M€
SÉCURITÉ : 0,49 M€

ÉQUIPEMENTS
DES SERVICES : 0,27 M€

PROPRETÉ URBAINE : 0,01 M€
ÉCOLES, CENTRES DE LOISIRS, 
JEUNESSE : 0,88 M€

NOUVELLES TECHNOLOGIES :
0,22 M€

ENTRETIEN DES BÂTIMENTS 
ET GRANDS TRAVAUX :
2,02 M€

AMÉNAGEMENT ET 
PROJETS URBAINS :
2,90 M€
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INSCRIVEZ-VOUS !  
un service gratuit pour 
votre sécurité

En quelques mois, ce nouveau service 
gratuit a déjà séduit 250 Villeneuvois 
répartis dans tous les quartiers de 
la ville.

Le développement des rapports de 
voisinage est un facteur important 
de lutte contre les cambriolages, les 
escroqueries et les démarchages 
abusifs. C’est pourquoi, le Maire a 
souhaité mettre à disposition des 
habitants l’application gratuite  
« Voisins vigilants et solidaires ».

Ce dispositif permet de mettre  
en relation Villeneuvois, policiers 
municipaux et services de la ville.  
Un seul objectif : assurer la sécurité  
de tous, tout en développant les 
relations de quartiers. 

Son fonctionnement est très 
simple : si un membre des « voisins 
vigilants » constate une activité  

ASVP* : Agent de Surveillance de la Voie 
Publique

Que pensez-vous du dispositif  
« Voisins vigilants » ? 
Il contribue à la sécurité de nos 
quartiers. Un sondage prouve que 
dans les villes qui l’ont adopté, on 
constate une baisse de 20 à 40% 
des cambriolages. Par ailleurs, il 
permet de mettre en relation les 
habitants d’un même quartier, 
favorisant par-là le maintien d’un lien 
social fort dans notre ville. J’invite 
donc les Villeneuvois à s’inscrire : 
plus nous serons nombreux, plus 
ce sera efficace !

De quelle manière a évolué la 
situation sécuritaire de la ville ?  
L’insécurité est un phénomène 
national. Il est indéniable que, 
depuis l’arrivée de notre équipe 
municipale en 2020, la sécurité 
s’est nettement améliorée. La mise 
en place de 12 nouveaux agents de 
police municipale et ASVP* ainsi 
que l’augmentation conséquente du 
nombre de caméras de surveillance 
y ont largement contribué. Ces 
agents font un excellent travail, et 
je ne doute pas que la situation 
continuera à s’améliorer à mesure 
que leurs effectifs grandiront. 

2
QUESTIONS

à

Jean-François 
Lelièvre
Conseiller municipal délégué  
à la restauration scolaire,  
aux anciens combattants  
et au jumelage

Rejoignez-les et devenez un voisin vigilant de Villeneuve !
Infos sur www.voisinsvigilants.org/ville/Villeneuve-Saint-Georges

Opération de sensibilisation fin février :  
le maire et les élus ont rencontré  
les habitants pour leur présenter le 
service « Voisins vigilants ».

Laurent Mauvilly est en quelque sorte « pionnier » du 
dispositif, puisque c’est en 2017 qu’il devient « voisin 
vigilant » suite à un cambriolage. Il a alors tenté de 
développer la structure dans la commune, sans jamais 
parvenir à obtenir le soutien de l’ancien maire. 

Ravi que la nouvelle municipalité s’empare du sujet et 
permette aux habitants d’accéder à ce service, il a 
aussitôt apporté son soutien en tant que membre très 
actif. Il se réjouit du nombre croissant des membres 
et constate : plus qu’un réseau uniquement consacré 
à l’insécurité, VVS est désormais devenu un canal de 
communication communautaire, plus généraliste et au 
service des Villeneuvois. 

Un voisin vigilant s’exprime

suspecte autour de chez lui, il peut lancer une alerte en effectuant un signalement 
sur l’application. Tous les membres du quartier sont alors prévenus, ainsi que la 
police municipale et la mairie. 

Après leur intervention, les policiers transmettent aux utilisateurs un  
message précisant l’issue de l’événement signalé.



Face à l’immense défi que représente le réchauffement climatique, l’heure est à la préservation de l’eau, au 
reboisement général et aux actions en faveur du développement durable. Si Villeneuve souhaite être exemplaire 
dans la préservation et la valorisation de son cadre de vie, elle ne doit pas faire oublier l’essentiel : lutter en faveur 
de l’environnement, c’est d’abord permettre à chacun d’évoluer dans une ville propre et assainie. 
Rendre la ville propre est un travail de longue haleine mené, chaque jour, par les agents des services propreté 
urbaine et des espaces verts. Élus, jeunes conseillers municipaux et associations se mobilisent également pour 
prendre soin de Villeneuve. 
Nous avons tous un rôle à jouer pour être fiers de notre ville.

PROPRETÉ URBAINE ET ENVIRONNEMENT 
DOSSIER
Mobilisation générale des services municipaux
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La municipalité met en œuvre d’importants moyens pour assurer la propreté publique et embellir la ville. Cela 
passe par le déploiement des agents municipaux avec leurs expertises métiers, mais aussi de matériels adaptés 
pour nettoyer les rues et entretenir tout le domaine public. 

Seule la mobilisation de tous permettra de réduire les incivilités et soutiendra cette volonté publique.
Une ville embellie, c’est d’abord une ville que l’on préserve et que l’on ne salit pas !

76 AGENTS aux  missions diverses

UN OBJECTIF : UNE VILLE PLUS PROPRE
À 6h, tous les matins, une quarantaine d’agents municipaux de la propreté urbaine est répartie en plusieurs équipes : 
des brigades pédestres qui se déploient sur toute la ville dont trois d’entre-elles sont renforcées d’une balayeuse et de 
souffleurs.

2 DÉSHERBEUSES

40 AGENTS PROPRETÉ URBAINE

36 AGENTS 
ESPACES VERTS

66 KM 
      DE VOIRIE

32 HECTARES 
ARBORÉS

250 CORBEILLES 
À PAPIER

 3 BALAYEUSES

1 LAVEUSE
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76 AGENTS aux  missions diverses
UNE VOCATION :
EMBELLIR LA VILLE
L’arrivée du printemps représente, pour les 
services municipaux, une charge de travail 
accrue. Les agents des espaces verts 
doivent s’adapter aux saisons et le 
renouvellement de la force vitale de la 
nature doit être anticipé et préparé 
avec soin. Entretien des haies et des 
arbres, désherbage, tonte des pelouses, 
préparation des plantes et fleurs aux serres 
municipales… leurs savoir-faire sont multiples.

2,5 t
DE DÉPÔTS SAUVAGES
ENLEVÉS PAR JOUR

Toutes les fleurs livrées à la ville sont made in France. Au total, 
35 000 fleurs sont plantées tous les ans à Villeneuve.

Livrées en mars, elles sont ensuite installées dans les serres municipales 
où elles commencent leur croissance. Elles sont ensuite progressivement 
plantées en ville dès le mois d’avril.

Fin mars, bénévoles de l’association OSE* et élus ont 
réalisé une opération de nettoyage des berges de Seine, à 
Triage, en présence du maire et en partenariat avec la ville, 
la fondation groupe RATP, le Département du Val-de-Marne, 
le SIAAP et l’HAROPA.

Plus de 4 tonnes de déchets ont été ramassés dans une 
ambiance toujours joviale et solidaire, propre au président de 
l’association Edouard Feinstein.

Si vous souhaitez participer aux opérations de nettoyage, 
contactez le 06 13 83 94 71.

*OSE : organe de sauvetage écologique

UN PARTENARIAT GAGNANT : OSE* ET VILLENEUVE

UN COMBAT : ÉRADIQUER LES DÉPÔTS SAUVAGES
Les dépôts sauvages et les incivilités sont, à Villeneuve comme ailleurs, un véritable fléau. 
Tous les jours, ce sont plusieurs tonnes de déchets qui sont abandonnées dans la rue. Cette pratique a un coût pour 
les Villeneuvois : le ramassage et la gestion de ces dépôts sauvages coûtent à la ville plus de 1 000 euros… par jour !

1 000 €/ jour
COÛT RAMASSAGE DES DÉPÔTS
SAUVAGES POUR LES VILLENEUVOIS
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2
QUESTIONS

à

Daniel Delort
Conseiller municipal délégué à 
l’entretien des espaces publics

Quels sont les principaux enjeux 
des opérations de nettoyage ?
Les opérations « coups de balais 
propreté » concentrent les moyens 
municipaux sur l’ensemble des 
rues de la ville, afin d’opérer un 
nettoyage approfondi et régulier. 
Elles permettent également d’établir 
un diagnostic poussé de la voirie, 
amenant parfois à l’enlèvement des 
voitures épaves ou ventouses. 
La propreté de la ville, je veux le 
redire, est aussi l’affaire de tous. Il 
suffit d’un minimum de discipline 
de la part de chacun pour que 
Villeneuve demeure une ville propre 
et agréable. 

Le centre-ville serait  
« privilégié ». Qu’en est-il?
Je l’entends parfois. Il faut bien 
comprendre que ce traitement 
particulier ne procède pas d’une 
décision arbitraire mais d’une 
nécessité. Le centre-ville, via la gare 
RER et la nationale, est traversé 
tous les jours par des dizaines de 
milliers de personnes de passage 
comme par les habitants. 
Le centre-ville est aussi la « vitrine »  
de Villeneuve, on comprend 
facilement que la nécessité fait 
loi : aucun privilège donc, mais 
des besoins différents auxquels 
s’adaptent les services municipaux.

GESTION DIFFÉRENCIÉE DES ESPACES VERTS
La gestion différenciée des espaces verts urbains consiste à adapter l’entre-
tien des lieux en fonction de leur nature, de leur situation et de leur usage.  
Une méthode en faveur de l’environnement, qui fait le pari d’une production 
plus respectueuse et sans perte de qualité.

Le principe est de ne pas hésiter à sortir du « tout-horticole ». En effet, les 
fleurs ne sont pas forcément la culture la plus adaptée à tous les sols et 
leur plantation intensive peut même entraîner l’appauvrissement de certaines 
surfaces. Une parcelle peut être donc laissée en jachère permettant au sol 
de se reposer durant quelques temps comme c’est le cas dans différents 
quartiers de la ville : parc de la Chevrette, square de l’Europe, au quartier 
Nord et aux bords de Seine à Triage.

ZÉRO PHYTO
Dans la gestion de la biodiversité, la ville s’est 
engagée depuis plusieurs années dans une 
démarche « Zéro Phyto » pour l’entretien de 
ses espaces verts et naturels, tout comme 
les allées du cimetière, ceci afin de protéger 
l’environnement.

Ces produits phytosanitaires (insecticides, 
pesticides, etc.) ont été remplacés par une 
gestion manuelle et mécanique et par le 
paillage des massifs arbustifs pour limiter la 
pousse des plantes nuisibles.

VILLE FLEURIE
Présent depuis 60 ans, le label « Villes 
et Villages Fleuris » rassemble près de 
4 700 communes labellisées sur tout 
le territoire français. Il récompense 
l’engagement des collectivités en 
faveur de l’amélioration du cadre 
de vie, via le fleurissement et la 
végétalisation. Les « notes » attribuées 
par le label vont d’une à quatre fleurs. 

Les agents du service des espaces verts travaillent d’arrache-pied, toute 
l’année, et avec passion pour embellir la ville : fleurissement général de la 
ville, mise en valeur du patrimoine bâti… 
Depuis 8 ans, Villeneuve possède deux fleurs et relèvera le défi, cet été, de 
tenter d’en obtenir une troisième.
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PRÉSERVER 
la ressource en eau
La gestion et le partage de l’eau s’annoncent, partout dans le monde, 
comme l’un des défis majeurs du XXIe siècle.

L’économie de l’eau est un enjeu prioritaire, les élus et les services 
municipaux ont déjà engagé plusieurs actions concrètes pour 
préserver cette ressource. Mesures qui devraient avoir une 
réelle incidence économique pour les habitants et la commune. 

CRÉATION D’UNE NOUVELLE RÉGIE 
PUBLIQUE DE L’EAU
Jusqu’à présent, le réseau d’eau potable de la commune 
dépendait du groupe Suez. Ce n’est plus le cas depuis mars 
dernier. Avec trois autres villes, Villeneuve-Saint-Georges 
fait partie de la « Régie des eaux de la Seine et de l’Orge ».  

En commune adhérente, Villeneuve aura désormais la 
main sur l’approvisionnement en eau et pourra donc 
en maîtriser davantage le coût, ce qui aura une réelle 
incidence sur le budget des Villeneuvois.

ÉCONOMISER L’EAU DANS LES 
BÂTIMENTS ET ESPACES PUBLICS
Dans une logique de réduction de sa consommation et 
de préservation de l’eau, la collectivité va augmenter la 
maîtrise des dépenses de ses bâtiments publics par le 
contrôle renforcé de la consommation et la diminution du 
volume des déperditions (fuites, gaspillages).

Les pertes d’eau potable dans les réseaux avant d’arriver 
aux robinets sont estimées à 20% en France notamment 
en raison d’un réseau vieillissant. L’adhésion à la nouvelle 
régie des eaux permettra également un suivi en direct 
sur la gestion des canalisations de la commune. 

 
UN ARROSAGE 100 % RECYCLÉ :  
DE LA PISCINE AUX MASSIFS
La ville économise des centaines de milliers de litres d’eau 
par an. 

Pour d’évidentes raisons sanitaires, l’eau de la piscine 
est régulièrement changée. Cette eau récupérée par les 
services municipaux est ensuite traitée, afin d’en éliminer 
tous les éléments malvenus, et permet d’arroser les 
espaces naturels et plantations.

Toutes les semaines, ce sont 50 000 litres d’eau qui 
sont ainsi recyclés. 

Autant de litres qui ne se sont pas prélevés ailleurs, 
garantissant un usage durable et responsable. 
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Mai
EXPOS CONCERTS RENCONTRES ANIMATIONS

13 MAI
CONCERT
Scènes de la forêt  
et autres paysages
MÉDIATHÈQUE RENÉ-FALLET - 18 H
Musique de chambre de Caix d’Hervelois, 
Schumann, Debussy, Mozart, Piazzolla 
par l’Ensemble Zellig.
Entrée gratuite
Infos au 01 56 87 13 40

13 MAI
ATELIER
Café culture
MÉDIATHÈQUE RENÉ-FALLET 
10 H 30
Partagez vos coups de cœur culturels 
avec les bibliothécaires autour d’un 
petit-déjeuner.
Entrée gratuite
Infos au 01 56 87 13 40

13 MAI & 14 MAI
FÊTE DE L’ENVIRONNEMENT
SERRES MUNICIPALES - 10 H 30 À 17 H

ANIMATIONS 
 Visite des serres municipales
 Planétarium
 Ferme pédagogique
 Circuit en trottinette électrique
 Jeux en bois et jeu de l’oie géant
  Ateliers créatifs de recyclage 
 Atelier autour du jardinage
 Atelier maquillage

DÉCOUVERTES ET SENSIBILISATION
  LE ZÉRO PHYTO et la gestion différenciée  
des espaces verts 
 LE TRI SÉLECTIF jusqu’au compost
 L’APICULTURE et la gestion du miel
 LES HÔTELS à insectes
 LA PÉPINIÈRE du quartier Nord et les jardins familiaux 
  LES OISEAUX des villes, des jardins et des cours 
d’eau
  LES ACTIONS environnementales du Conseil 
municipal des enfants et des jeunes
  LES EXPOS : les potagers des jardins familiaux,  
les oiseaux, les éco délégués du lycée Arago

Entrée libre

13 MAI
HUMOUR
Florent Peyre 
SUD-EST THÉÂTRE - 20 H 30
Sans fard et sans artifice, Florent 
Peyre interprète tous les membres 
d’une troupe de comédie musicale 
un soir de première…Entre le one-
man-show et la pièce de théâtre, 
il incarne en même temps plus 
d’une vingtaine de personnages et 
pas moins de 5 animaux dans une 
performance unique et jubilatoire !
Infos et tarifs : 01 43 89 54 39

C
ré

di
t p

ho
to

s 
©

 G
ui

lla
um

e 
O

m
br

eu
x

+10
ans

DU 15 AU 30 MAI
EXPO
Regard sur le cirque
MAISON DES ARTISTES  
FRIDA KAHLO
Exposition des associations Muse 
45 et Terre en couleurs.
Vernissage le 24 mai à 18h30
Entrée gratuite
Infos au 01 43 86 38 09
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Juin

25 MAI
CONCERT
Musique & Histoire : 
ÉGLISE SAINT-GEORGES - 20 H
Rencontre avec les solistes du 
conservatoire qui raconteront les 
grands évènements de l’Histoire 
de France à travers des œuvres de 
compositeurs célèbres. Ce concert 
sera illustré par une projection de chefs 
d’œuvres de la peinture, du baroque à 
l’impressionnisme.
Entrée gratuite
Infos au 01 43 89 76 40

17 MAI
FÊTE DE LA DANSE
SUD-EST THÉÂTRE - 19 H
Le conservatoire continue sa belle 
tradition du gala de danse de fin 
d’année en présentant tous les styles 
enseignés par ses professeurs : 
classique, modern’jazz, danse urbaine. 
Pour le plaisir des yeux, la féérie des 
costumes et des chorégraphies en 
crescendo jusqu’au bouquet final !
Entrée gratuite
Infos au 01 43 89 76 40

EXPOS CONCERTS RENCONTRES ANIMATIONS

27 MAI
CONCERT
Scène jeunes talents
SUD-EST THÉÂTRE - 20 H 30
Honneur aux jeunes talents 
Villeneuvois.
Entrée gratuite
Infos au 01 43 86 39 10

DU 2 AU 14 JUIN
EXPO PHOTOS
MAISON DES ARTISTES FRIDA KAHLO
Exposition de photographies d’un 
jeune Villeneuvois passionné, Yann 
Pécard, qui capture des moments 
insoupçonnés de la vie des univers 
urbains et naturels.
Vernissage le 2 juin à 18h
Entrée gratuite
Infos au 01 43 86 38 09

10 JUIN
MUSÉE NUMÉRIQUE
Les arts africains
MICRO-FOLIE - 14 H 30 À 17 H
Œuvres et cultures du continent 
africain seront mis à l’honneur au 
musée numérique.
Entrée libre
Infos au 01 45 98 19 18

27 MAI
Le Caravage 
MICRO-FOLIE - 14 H 30 À 17 H
Enfant terrible du baroque et artiste 
inégalé, Le Caravage est à l’origine 
d’une véritable révolution picturale.  
Le musée numérique vous invite à 
découvrir son fameux clair-obscur.
Entrée gratuite
Infos au 01 45 98 19 18

26 MAI AU 3 JUIN
EXPO « LES 4 SAISONS 
DE LA VIGNE »
ESPACE ANDRÉ BOUQUET 
9H30 À 17H30
Idéalement située en bord de 
Seine, via laquelle était acheminé 
le vin, la ville bénéficia durant 
longtemps du commerce du 
vin. Cette histoire vous sera 
racontée par la Confrérie du 
Clos Saint-Vincent à l’occasion 
d’une expo dédiée en présence 
de l’auteur de BD Michel Roman.

2 JUIN
MARCHÉ DU TERROIR 
PLACE DES HBM - 8H À 18H
CONFÉRENCE « HISTOIRE DE 
LA VIGNE À VILLENEUVE »
ESPACE ANDRÉ BOUQUET 
15H30
Michel Miersman, spécialiste de 
l’histoire de la vigne en Île-
de-France, répondra à vos 
questions lors de cette 
conférence sur les principales 
activités viticoles de Villeneuve 
du IXe au XIXe siècle.

DÉFILÉ DES CONFRÉRIES EN 
FANFARE
THÉÂTRE DE VERDURE – 17H

PLANTATION DE VIGNES
PARC DE LA CHEVRETTE 17H30
Entrée libre
Infos au 01 43 86 38 49
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Juin
17 JUIN
CINÉMA
Cinémômes 
MÉDIATHÈQUE JEAN-FERRAT - 14 H
Projection d’un long-métrage à 
destination des enfants.
Sur révervation : 01 45 95 09 65

Ciné printemps 
MÉDIATHÈQUE JEAN-FERRAT - 18 H
Projection d’un long-métrage.
Entrée libre
Infos au 01 45 95 09 65

21 JUIN
ATELIER CRÉATIF
ESPACE RENÉ-FALLET – 14H
Atelier artistique à destination du 
public jeunesse.
Entrée libre
Infos au 01 56 87 13 40

DU 13 AU 24 JUIN
EXPO
Créa jeunes talents 
ESPACE ANDRÉ BOUQUET 
Cette expo, organisée par le  
service municipal de la jeunesse 
met en lumière Metoo-Love, une 
jeune photographe villeneuvoise. 
Elle présentera ses clichés saisis à 
travers ses rencontres et balades 
dans la ville.
Entrée libre
Infos : 01 43 86 63 29

17 JUIN
EXPO
La musique dans l’art
MICRO-FOLIE - 14 H 30 À 17 H
Depuis des siècles, la musique a 
toujours influencé les artistes dans 
leurs œuvres. Le musée numérique 
vous propose de voir et entendre 
des instruments de toutes époques 
et tous pays.
Entrée libre
Infos au 01 45 98 19 18

16 JUIN AU 30 JUIN
EXPO
« Les arts plastiques »
MAISON DES ARTISTES FRIDA KAHLO
Exposition de fin d’année des œuvres 
créées par les élèves des cours d’arts 
plastiques municipaux.
Vernissage le 16 juin à 18h
Entrée libre
Infos au 01 43 86 38 09

17 JUIN
SPECTACLE
« Starmania » 
SUD-EST THÉÂTRE - 17H
La compagnie 4ARTS et la 
classe de comédie musicale 
accompagnées par l’ensemble 
des élèves du conservatoire 
présenteront un nouveau spectacle 
féérique. Les talents villeneuvois 
seront à l’honneur avec plus d’une 
centaine d’artistes sur scène.
Entrée gratuite
Infos au  01 43 89 76 40

À VOS AGENDAS

FÊTE  
DE LA MUSIQUE

 Tout le programme sur 
www.villeneuve-saint-georges.fr

Mercredi 21 juin
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VILLENEUVE  
du Moyen-Âge  
à nos jours
À quel point les Villeneuvois, y compris les plus anciens 
d’entre eux, connaissent l’histoire de la ville dont ils  
arpentent les rues ? 

C’est à cette question que le service des archives de la ville 
a souhaité répondre, en organisant une vaste exposition 
sur l’histoire de Villeneuve-Saint-Georges le mois dernier.

Les travaux engagés par la ville autour du parvis de 
l’église Saint-Georges sont à l’arrêt, depuis la décou-
verte en juillet dernier de sépultures. 
En décembre 2021, la première phase du chantier était 
lancée pour assainir et consolider la structure de l’édifice 
religieux, notamment en comblant ses fosses latérales, qui 
y retenaient l’humidité. En quelques mois, ces dernières 
avaient donc été entièrement vidées et nettoyées, puis 
comblées et pavées. 
Ce premier cap franchi, une expertise archéologique -  
obligatoire pour tout chantier concernant un site  
historique - devait être effectuée, afin d’assurer que la suite 
des travaux n’entraîne pas la disparition de vestiges inconnus.  
Elle a donc débuté à l’été 2022.
La découverte d’ossements et sépultures intactes a confirmé  
qu’une fouille plus approfondie est désormais nécessaire. 
Un second diagnostic archéologique est en cours. À l’issue  
du rapport des archéologues, si aucun autre élément  
intéressant n’est découvert, la finalisation des travaux pourra  
être engagée, afin de redonner au parvis Saint-Georges sa 
splendeur d’antan. 

Restauration du parvis de l’église

LE SAVIEZ-VOUS

L’expo « Villeneuve au fil du temps »,
est accessible en ligne sur  
www.villeneuve-saint-georges.fr 

  
L’histoire de la vigne à Villeneuve 
●  La vigne apparait en France, 

dans le sud, entre 1000  
et 500 ans avant notre ère.

●  La culture de la vigne a 
été rendue possible dans 
toutes les cités autour de 
Paris par la promulgation, 
en 276, de l’édit de l’empereur 
Romain Probus (232 - 282)

●  À l’époque gallo-romaine, 
une Villa (grosse propriété  
agricole) est établie au 
confluent de la Seine et 
de l’Yerres. Villa nova 
(Villeneuve-Saint-Georges) est renommée pour ses 
vignobles, favorisés par l’orientation de ses coteaux.

●  Au XIXe siècle, la commune comptait 204 maisons 
dont 60 vignerons propriétaires de vignes. Il reste à 
cette époque environ 30 ha de vignes contre 91 aux 
siècles passés.

C’est cette belle histoire du vin villeneuvois qui sera  
racontée par la Confrérie du Clos Saint-Vincent,  
du 26 mai au 3 juin 2023 : expo, conférence, défilé 
en fanfare et plantation de vignes (tout le programme 
page 21).
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Au service des abeilles Itinéraire d’une reine 
des fêtes 

On ne naît pas apiculteur, on le devient ! C’est ce qu’illustre 
le parcours d’Éric Falbert, agent au service des espaces 
verts de Villeneuve depuis 34 ans.

C’est à la fois un hasard et une passion si, à l’issue d’une 
formation en 2018, il est devenu le gardien des cinq ruches 
de la ville. 

Un défi de taille, quand on sait qu’une ruche en bonne santé 
peut abriter, en moyenne, jusqu’à 20 000 abeilles ! Ce qui 
n’a nullement impressionné Eric Falbert, dont le travail sera 
rapidement récompensé : trois fois, le miel de Villeneuve 
sera primé à des concours, médaille d’argent en 2019 et 
2021 pour les miels d’ïle-de-France et médaille d’argent 
cette année pour les miels de la Métropole du Grand Paris. 

Si au cours de l’hiver, les abeilles noires sont laissées au 
repos, à partir du printemps, notre apiculteur entame une 
saison de visites régulières du rucher afin de veiller sur son 
environnement et lui procurer des soins. Enfin, la récolte se 
fait en août : les bonnes années, jusqu’à 90 kilos de miel ont 
pu être récoltés.

Le métier d’apiculteur n’est cependant pas un long fleuve 
tranquille : l’année dernière a même été, pour Eric Falbert, 
particulièrement compliquée. Les offensives répétées de 
frelons asiatiques ont décimé une bonne partie des abeilles, 
également très lourdement frappées par de mauvaises 
conditions météorologiques et la pollution. Seules trois 
ruches ont résisté en 2022 et malheureusement le rucher a 
totalement disparu cet hiver. La ville a donc fait l’acquisition 
de trois nouvelles colonies qui seront installées courant mai.

La nature est un cycle : après le faste des premières années 
et les médailles, charge désormais à notre apiculteur de 
patiemment reconstruire l’élevage d’abeilles de la commune. 
Jusqu’à la prochaine récolte !

L’aventure entrepreneuriale de Niamé Diawara a débuté 
comme beaucoup d’autres : par un compliment. 

Mère de cinq enfants, la jeune femme décide un jour  
d’organiser elle-même le baptême de sa fille : invitations, 
menu, décoration, etc., Niamé Diawara s’occupe de tout. 
Le jour J, la fête familiale est un grand succès. Encensée 
par ses invités, elle conçoit le projet de se professionnaliser. 

En 2015, les choses se concrétisent avec la création 
de « Diaevents », sa propre société d’évènementiel. Grâce à 
ses contacts, Niamé Diawara frappe un gros coup en orga-
nisant, pour son premier contrat, un mariage comptant plus 
de 500 invités !

Depuis, sa structure s’est largement développée : elle a déjà 
organisé plus de 50 événements partout en Île-de-France. 
Les projets se suivent et ne se ressemblent pas : baptêmes, 
mariages, défilés, séminaires d’entreprises, rien n’échappe 
à sa soif de réussir. 

Point culminant de ce parcours : en mars 2023, Diaevents  
organise un défilé de mode lors d’un évènement à  
Villeneuve, co-organisé par les associations et la ville dans 
le cadre de la Journée internationale des droits des femmes. 
À l’issue de cet évènement, Niamé Diawara, villeneuvoise 
depuis ses quatre ans, s’est vu remettre le prix du meilleur 
talent féminin de l’année. 

Une belle récompense qui ne suffit pas à l’énergique mère 
de famille : cette dernière rêve désormais de développer 
son activité en ouvrant un local à Villeneuve, avant d’envi-
sager d’éventuels recrutements. Longue vie à Diaevents !

  06 51 36 40 56 - dia.events@outlook.fr
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Une école 
pour les chats

Objectif sécurité :  
de père en fils 

L’adage est bien connu : quand on aime, on ne compte pas. 

En matière de chat, ce n’est pourtant pas tout à fait exact. 
Laurence Pascoli, présidente de l’association « Ecole du 
chat libre de Villeneuve-Saint-Georges » depuis 2020, en 
sait quelque chose. 

Amoureuse des animaux depuis toujours, la cheffe d’entre-
prise partage sa vie entre une activité immobilière à Paris 
et la gestion d’un cheptel d’une petite trentaine de chats 
à Villeneuve. Depuis 40 ans en effet, l’association (fondée 
en 1978) recueille, soigne et organise l’adoption d’innom-
brables chats. 

Et les chats, Villeneuve n’en manque pas. Difficilement  
estimable, leur nombre dépasse sans aucun doute plusieurs 
milliers d’après la présidente. 
Un sérieux problème pour la ville : un chat ne peut pas être 
livré à lui-même sans risque pour sa santé et la collectivité. 
La plupart du temps ils sont sauvages, parfois malades ou 
violents. 

La stérilisation est un outil de lutte et de prévention contre 
les abandons et les atteintes au bien-être animal. Tous les 
ans, l’association dépense ainsi près de 20 000 euros en 
frais de vétérinaire, afin de réguler la population féline. 

Depuis les locaux que la ville met à disposition de l’asso-
ciation, les bénévoles organisent également des journées 
d’adoption ou facilite le placement des chats en famille 
d’accueil. 

Villeneuvois, Sofiane Larab est gérant d’une société  
et d’un centre de formation dédiés aux métiers de la 
sécurité.
La sécurité, ça le connaît ! Immergé très jeune dans ces  
métiers auprès de son père, Sofiane Larab le reven-
dique : « dans la famille, nous avons tous l’entreprenariat  
dans le sang, d’où le slogan de notre centre de formation : 
Une formation, un métier ».
Le moteur de son parcours a été la réussite de son 
père, « parti de rien », qui a réussi à créer un centre de  
formation de référence dans les métiers de la sécurité  
privée. Ce fut alors pour lui une évidence de poursuivre ce 
chemin, prendre la relève et d’ouvrir, en 2019, une société 
afin de pouvoir employer les agents formés.
Sécurité et gardiennage sont leurs spécialités dans toute la 
France : agents de sécurité surveillance incendie, protection 
rapprochée… que ce soit pour les centres commerciaux,  
les salles de concert, le Stade de France ou des évène-
ments tels que Roland-Garros ou l’élection Miss France.
Une réussite exponentielle, avec plus de 200 collaborateurs 
et 6 millions de chiffre d’affaires en 3 ans, Sofiane Larab 
évoque ainsi l’avenir prometteur avec la Coupe du Monde 
de Rugby 2023 et les Jeux Olympiques et Paralympiques 
de Paris 2024 : « des événements de très grande ampleur 
ce qui pourra booster notre entreprise parmi les meilleurs. ».
Sécuriser les sites de tels évènements nécessitera le recru-
tement de milliers d’agents de sécurité privée. Aujourd’hui, 
Sofiane Larab forme et recrute donc à grande ampleur pour 
répondre à la forte demande. 
Vous êtes intéressés ? À vous de jouer !

06 11 23 23 17
ecoleduchatlibre94190@hotmail.com

Laurence Pascoli (à gauche) et Clémence Devaux, vice-présidente 
(à droite).

  09 87 46 81 78 - l.sofiane@gipssecurity.com
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Mieux vivre à Villeneuve avec Philippe Gaudin
Une majorité claire et un budget 2023 voté, voilà ce que les Villeneuvois méritaient.
Malgré les fausses informations colportées par certains anciens élus de la majorité, nos engagements sont respectés. Comme nous l’avions 
indiqué dans notre programme, nous ne sacrifierons pas les Villeneuvois par une augmentation des impôts locaux et ce malgré la conjoncture 
inflationniste actuelle.
C’est grâce à une majorité recentrée que les élus ont pu voter un budget 2023 qui s’inscrit dans la continuité des projets majeurs pour la ville. 
D’autres élus ont fait le choix de rejoindre l’opposition avec pour seul et unique objectif de ralentir le travail des équipes municipales et la critique 
systématique. Parmi ces derniers, nous constatons l’implosion en vol du groupe « Le réveil de Villeneuve » désormais réduit à un seul et unique 
membre qui paye le choix de ses louvoiements successifs. Quant à Madame Niasme, qui clame partout qu’elle a démissionné de son poste de 
première adjointe, la Préfecture attend toujours sa démission. Un mensonge de plus à son actif !

Les élus de la majorité municipale

Ensemble pour Villeneuve

École Paul Bert - urgence
En juin 2020, un nouveau projet d’agrandissement de l’école Paul Bert était prêt : L’architecte préparait le permis de construire. La nouvelle 
école aurait été ouverte en septembre 2023 pour un coût estimé à 12 millions d’euros.

Philippe Gaudin a tout arrêté, n’a pas déposé le permis de construire et veut faire un projet le long de la Seine sur le terrain multi sports. Son 
montant de 24 millions est incompatible avec le budget communal en raison de son coût exhorbitant et son emplacement est inaproprié (zone 
très inondable et destruction du terrain de sport). Nous demandons que le Maire dépose le permis de construire préparé en juin 2020 pour 
permettre l’accueil des élèves en 2025.

Alexandre Boyer, Sylvie Altman

Citoyen Écologiste Villeneuvois (C.E.V.)

Fragilité financière et démission : notre ville en crise

Le vote du budget à la dernière minute avec le soutien de certains frondeurs témoigne d’une instabilité politique marquée dans notre ville. La 
décision du Maire de recourir à la CAF (capacité d’autofinancement) pour équilibrer le budget de fonctionnement démontre la fragilité de nos 
finances municipales. De même, le gel de nombreux projets a été une décision difficile mais nécessaire pour préserver l’équilibre budgétaire.

En outre, la pseudo démission annoncée de la première adjointe, qui semble avoir « oublié » d’envoyer son courrier de démission en Préfecture, 
est un véritable fiasco qui témoignage de son mépris envers les élus et les Villeneuvois. Il est temps d’adopter une attitude responsable et 
transparente pour rétablir la confiance des citoyens et assurer une gestion saine et efficace de notre ville.

Citoyens écologistes villeneuvois

Le Réveil de Villeneuve-Saint-Georges

Promenade rue de l’église. 
Le parvis de l’église Saint-Georges est dans un triste état : des barrières sont au sol, le compteur gaz apposé à l’église n’a plus de porte de 
protection. Devant l’entrée principal, au pied de la croix, l’enrobé est affaissé et manquant sur 5mètres. Les jardinières sont stockées n’importe 
comment, certaines étant cassées. Un trou béant le long d’un muret à gauche de l’escalier n’est que partiellement obstrué. Vous l’avez compris 
le parvis n’est plus exploitable. Les travaux s’enlisent.

Eric Colson
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ÉTAT CIVIL
NAISSANCES
Nahïl MOIJFAKKIR, Eline HACHAICHI, Eyden DUMESNIL, Rokiatou NIAKATE, Joud EL 
KHAOUID, Yusuf KOCAKAYA, Jamal-Eddine ATTALA, Alma-Soaï, Lyah ROCHA BORGES,  
Madina YOUSSEFI, Ziad AKMOUNE, Raphaelo CIVRAR, Eyup KILICARSLAN, Piranitha  
MURUKESU, Yrlanna Abigaël BENOIT, Luna MBENGA INGANZA, Anaya HOT, Ismaël QUINOL, 
Kellyah-Julianna EKOLI, Rebecca TSHIBINGU, Richaël Rayan Ysaic EDOUARD, Johnson  
STÉNÉGRE, Christopher AYANWALE, Bayen HAJJI, Ilyas OURTELLI, Djibril DIALLO, Rawan  
NAROUI, Manël SELBONNE, Laëtitia ROSA  Darius Rasool Camille KHAROTAI  Safya BEN 
CHETTI, Ornélia, Mia DURIN, Mélissa, Ines AIT-SAADA, Elfy MALEZE, Ilhan, Alper CANDEMIR.

MARIAGES
Max Junior DELVA & Patricia DEJEAN, Daniel DJORDJEVIC et Anastasija TIRNANIC (oubli de 
décembre 2022).

DÉCÈS*
Marthe NKOLO KASSI.

* Seuls sont publiés les noms des personnes ayant donné leur accord au service de l’état civil 
de la mairie.

NOCES D’OR

18 JUIN
MONUMENT AUX MORTS 
11 H
Commémoration de l’appel 
du Général de Gaulle.

23 MAI
PARVIS DE LA MAIRIE 
11 H
Journée nationale 
d’hommage aux victimes  
de l’esclavage.

8 MAI
MONUMENT AUX MORTS 
11 H
Commémoration de  
la victoire du 8 mai 45.

8 JUIN
MONUMENT AUX MORTS 
11 H
Commémoration de 
la journée nationale 
d’hommage aux morts pour 
la France en Indochine.

COMMÉMORATIONS

50 ans de mariage… ça se fête ! 
La célébration des noces d’or est une cérémonie 
symbolique. Elle est l’occasion pour les époux et leur 
famille de célébrer cette union de mariage. 
Elle peut être effectuée par la mairie.

Si vous souhaitez que la mairie organise une cérémonie, 
contactez le 01 88 14 00 30 
senior@villeneuve-saint-georges.fr

JEUDI 18 MAI
PHARMACIE CARNOT 
11 avenue Carnot, 
Villeneuve-Saint-Georges
01 43 89 00 44

DIMANCHE 21 MAI
PHARMACIE COHEN 
23 avenue le Foll
Villeneuve-le-Roi
01 45 97 53 52

DIMANCHE 28 MAI
PHARMACIE DES ÉCRIVAINS 
3 rue Courteline, 
Villeneuve-Saint-Georges 
01 43 89 02 50

LUNDI 29 MAI
PHARMACIE DE LA TOURELLE 
224 avenue du General Leclerc 
Valenton
01 43 89 11 80

DIMANCHE 4 JUIN
PHARMACIE DE LA PASSERELLE 
286bis rue de Paris
Villeneuve-Saint-Georges
01 43 89 09 14

DIMANCHE 11 JUIN
PHARMACIE CAILLAULT 
20 place Pierre Semard
Villeneuve-Saint-Georges
01 43 89 01 67

DIMANCHE 18 JUIN
CK PHARMACIE 
Ccial Intermarche 
32 avenue Le Foll
Villeneuve-le-Roi 
01 49 61 12 69

DIMANCHE 25 JUIN
PHARMACIE COHEN 
23 avenue le Foll
Villeneuve-le-Roi
01 45 97 53 52

DIMANCHE 2 JUILLET
PHARMACIE DU MARCHÉ 
8 place du marché
Valenton
01 43 82 63 54

*ATTENTION : 
INFOS SOUS RÉSERVE.
Appeler avant de vous déplacer.

PHARMACIES
de garde



3 JUIN
8H À 18H

PLACE DES HBM

50 EXPOSANTS 
PRODUITS RÉGIONAUX

RESTAURATION SUR PLACE


